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CHAMBRE DES FONCTIONNAIRE.S 

ET EMPLOYÉS PUBLICS 

11, AVENUE DE LA PORTE-NEUVE 

2227 LUXEMBOURG 

A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal portant adaptation 
des dispositions de la loi modifiée du 7 août 1912 concer
nant la création d'une Caisse de prévoyance pour les fonc
tionnaires et employés des communes et établissements publics 
placés sous la surveillance des communes à celles de la loi 
du 19 juin 1984 portant modification des articles 9 et 10 de 
la loi du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnai
res de l'Etat telle qu'elle a été modifiée dans la suite 

Par dépêche du 6 juin 1984, Monsieur le Ministre de l'Intérieur a demandé l'avis 
de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet spécifié à 
1' intitulé. 

Ce projet a pour but - à l'instar de ce qui vient d'être décidé pour les régimes 
de pension contributifs et pour la législation sur les pensions des fonctionnai
res de l'Etat - de réaliser la mise en compte des périodes de service militaire 
obligatoire, prestées dans l'armée luxembourgeoise entre 1945 et 1967, pour le 
calcul des pensions revenant aux agents du secteur communal. 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics ne saurait qu'approuver cette 
mesure, en premier lieu parce que l'équité commande de traiter sur un pied 
d'égalité tous ceux qui ont dû suffire à la même obligation, quel que soit le 
régime de pension auquel ils sont affiliés, et, en second lieu, en raison du 
principe admis de l'assimilation des fonctionnaires communaux aux fonctionnaires 
de l'Etat. 

Quant au texte proposé pour la mise en oeuvre, la question a été soulevée si le 
début de l'article 1er, qui désigne la disposition à compléter, ne devrait pas 
dire qu'il s'agit des "dispositions remplaçant la première phrase de l'article 
12 et l'alinéa 1er de l'article 13 de la loi du 7 août 1912 ••• , dans la teneur 
leur conférée par le règlement grand-ducal du 13 juin 1975 ••• ". 

Or, puisque les nouvelles dispositions proposées doivent indubitablement être 
ajoutées à l'actuel article 12 et n'ont rien à voir avec l'article 13, que la 
recherche des dispositions antérieurement en vigueur reste toujours possible en 
partant du texte gouvernemental - lequel renvoie au règlement de 1975 qui, à son 
tour, mentionne celui de 1964 modifiant le texte de base de 1912 - et que, en
fin, la rédaction ci-dessus suggérée allourdirait inutilement le texte et en 
compliquerait la compréhension, la Chambre recommande de maintenir le texte tel 
qu'il est proposé au projet gouvernemental. 




